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La Flandre et la Wallonie se partagent le monde
En Belgique, gouvernements fédéral, régionaux et communautaires investissent dans des projets

Vers une agence québécoise
Deux grandes tendances semblent jusqu’à maintenant se déga-
ger des consultations publiques sur la création de l’Agence qué-
bécoise de solidarité internationale (AQSI): le Québec serait
mieux de concentrer son aide sur des pays avec lesquels il a
déjà développé des liens étroits, plutôt que de la saupoudrer
partout sur la planète, et devrait tabler sur les expertises dans
lesquelles il est déjà un chef de file, comme l’éducation, les
droits de la personne ou le modèle coopératif. C’est ce qu’a
confié au Devoir Gervais L’Heureux, directeur général de l’As-
sociation québécoise des organismes de coopération internatio-
nale (AQOCI), qui siège au comité conjoint, composé de mem-
bre de l’AQOCI et du ministère des Relations internationales,
de la Francophonie et du Commerce extérieur (MRIFCE),
chargé de mener ces consultations jusqu’au 22 novembre pro-
chain. «Il restera toujours à trouver les fonds, parce que, quand
on parle de financement, on essaie d’explorer aussi des solutions
de rechange. Je ne peux pas, pour l’instant, m’avancer là-dessus,
mais il y a beaucoup d’idées qui ont été soumises.»
En parallèle, l’AQOCI tente de sortir l’enjeu de l’ordre du
jour souverainiste et des relations fédéralistes-nationalistes,
«ce qui n’est pas toujours évident, parce qu’on tombe souvent
là-dedans dans tous les dossiers au Québec», admet M. L’Heu-
reux. Depuis que l’idée de l’AQSI a été lancée, la situation a
évolué à Ottawa : l’Agence canadienne de développement in-
ternational (ACDI) a été fusionnée avec le ministère des Af-
faires étrangères et du Commerce extérieur. «Ce qui est en
train de se faire au Québec, ça pourrait aussi être un modèle
pour inspirer d’autres provinces», juge M. L’Heureux.
L’AQOCI tente de rallier tous les partis politiques du Québec
à sa revendication. L’étude des façons de faire à l’étranger en-
tre aussi dans cet objectif. La Belgique et l’Espagne, avec leur
modèle décentralisé respectif en la matière, seront à l’hon-
neur le 6 novembre prochain, lors de la conférence d’ouver-
ture des JQSI organisée par la Chaire Nycole-Turmel sur les
espaces publics et les innovations politiques. Le comité de-
vrait déposer d’ici la fin de l’année 2013 son rapport sur la
création de l’AQSI.

É T I E N N E  
P L A M O N D O N  É M O N D

L orsque Louise Beau-
doin, ancienne minis-
tre des Relations in-
ternationales, avait
lancé l’idée de créer

une agence québécoise de soli-
darité internationale, elle s’était
empressée d’évoquer l’exem-
ple flamand. En effet, la Flan-
dre a mis en place la Flanders
International Cooperation
Agency (FICA) en 1993. Mais il
semblerait que cette agence
soit remise en question depuis
peu, indique M. Plumat en en-
trevue téléphonique. 

Malgré tout, il ne s’agirait que
d’un débat autour de la forme
bureaucratique, sans plus. Pas
question de voir le dossier du dé-
veloppement international
échapper à la communauté fla-
mande. Pas plus qu’à la commu-
nauté francophone.

Domaines partagés
La Belgique, au fil des diffé-

rentes réformes de l’État, a
cultivé un modèle décentralisé
en matière de développement
international dans lequel les
différentes communautés ont
le loisir de signer leurs pro-
pres accords internationaux
dans le domaine. Aujourd’hui,
tant le gouvernement fédéral
que les gouvernements régio-
naux et communautaires inves-
tissent dans des projets de dé-
veloppement international,
quand ils ne subventionnent
pas conjointement des projets. 

En gros, chaque ordre de
gouvernement développe des
projets selon ses compétences.

Si l’État fédéral demeure essen-
tiellement maître d’œuvre de
l’aide humanitaire associée à
l’armée ou à la justice, la com-
munauté Wallonie-Bruxelles,
par exemple, développe des pro-
jets de coopération internatio-
nale dans les domaines de l’édu-
cation, de la santé, de l’environ-
nement ou de l’agriculture, soit
des domaines qui relèvent de
ses champs de compétence et
dans lesquels l’État fédéral ne
vient pas mettre son nez.

«Le dispositif des relations in-
ternationales de la Belgique,
qui est complexe, n’est que le re-
flet institutionnel de la Bel-
gique», résume M. Plumat, qui
sera à l’Université du Québec
à Montréal (UQAM), le 6 no-
vembre prochain, pour présen-
ter le modèle wallon lors de la
conférence d’ouver ture des
Journées québécoises de soli-
darité internationale. « La coo-
pération, on la réalise avec l’ex-
per tise dont on dispose. Au-
jourd’hui, l’exper tise dans les
dif férents domaines et secteurs
propres à la coopération,
comme l’agriculture, la santé et
ainsi de suite, ce n’est plus
l’État fédéral qui la maîtrise, ce
sont les pouvoirs décentralisés. »

Budgets et cibles
Le budget annuel de l’État

fédéral belge dédié à la coopé-
ration internationale tourne-
rait actuellement autour de
2 milliards de dollars, estime
M. Plumat. La communauté
Wallonie-Bruxelles consacre,
quant à elle, un budget de près
de 45 millions de dollars à ce
secteur. À titre comparatif,
l’enveloppe de l’aide internatio-

nale canadienne avoisine les
5 milliards de dollars, alors
que le Québec accorde
quelque 5 millions de dollars à
des projets déjà financés par le
fédéral. Lorsqu’elle a suggéré
de créer une agence québé-
coise de solidarité internatio-
nale, Louise Beaudoin a indi-
qué que la part des impôts que
le Québec serait en droit de ra-
patrier avoisinerait les 800 mil-
lions de dollars.

En Belgique, tant la commu-
nauté flamande que la commu-
nauté francophone concentrent
son action sur des pays du Sud
avec lesquels, pour des raisons
historiques, elles entretiennent
des liens plus étroits. Ainsi, Wal-
lonie-Bruxelles international
soutient des projets dans 10 en-
droits prioritaires : la Répu-
blique démocratique du Congo,

ancienne colonie belge, mais
aussi Haïti, la Bolivie, le Maroc,
le Sénégal, le Bénin, le Burkina
Faso, le Burundi, le Rwanda, le
Vietnam et la Palestine. La com-
munauté flamande, quant à elle,
intervient principalement en
Afrique du Sud, au Malawi et au
Mozambique. «C’est par néces-
sité d’efficacité. On n’a pas énor-
mément de moyens », explique
M. Plumat, pour justifier cette
action ciblée.

Diversité souhaitée
Si la Déclaration de Paris sur

l’efficacité de l’aide suggérait
de consolider et de simplifier
les procédures du côté des do-
nateurs, M. Plumat rétorque
que ses principes ne s’oppo-
sent pas à la multiplication du
nombre d’acteurs. «La centrali-
sation, en matière de coopéra-
tion pour le développement,
n’est pas garante d’efficacité, dé-
clare-t-il en son nom personnel.
La coopération internationale

n’est pas une science exacte.
Jusqu’à présent, on n’a pas
trouvé la recette du bon dévelop-
pement partout sur la planète,
sinon il y aurait bien longtemps
que les problèmes seraient réglés.
Le problème avec la centralisa-
tion, c’est qu’on s’enferme dans
une pensée qui veut devenir
unique. Le fait d’avoir des ac-
teurs multiformes et relevant de
niveaux ou de centres de déci-
sion dif férents permet peut-être
de garantir une diversité dans
les approches.»

Selon lui, l’enjeu de l’effica-
cité de l’aide, « c’est un pro-
blème de financement, mais
c’est avant tout un problème de
renforcement des capacités. Il y
a, derrière tout ça, toute une sé-
rie d’options philosophiques. »
En Belgique, indique M. Plu-
mat, l’aide internationale, par

contre, ne fait pas
l’objet de tensions
idéologiques entre le
gouvernement fédé-
ral et les gouverne-
ments communau-
taires et régionaux. Il

attribue en grande partie cette
cohésion au fait que les partis
politiques sont les mêmes
dans les deux ordres de gou-
vernement.

« Je ne porte pas de jugement,
mais, lorsqu’il y a des orienta-
tions qui sont prises par le gou-
vernement fédéral canadien, je
comprends que le Québec dise
qu’il en a un peu marre d’aller
mettre du pognon dans une po-
litique dans laquelle il ne se re-
connaît pas », dit M. Plumat.
De plus, bien que le premier
objectif soit de soutenir les
pays du Sud dans leur dévelop-
pement, derrière cette inter-
vention de solidarité interna-
tionale, « il y a un souhait
d’exister. Il y a la volonté — en
tout cas, cela a été le cas de la
Wallonie à un certain moment
— de se projeter à l’extérieur »,
décrit-il avec compréhension.

Collaborateur
Le Devoir

Si, au Québec, on réfléchit depuis peu à faire de l’aide inter-
nationale une compétence provinciale, la Belgique, elle, a de-
puis des décennies instauré un modèle décentralisé en la ma-
tière. Le Devoir s’est entretenu sur le sujet avec Stéphan Plu-
mat, directeur au développement de la coopération de l’Asso-
ciation pour la promotion de l’éducation et de la formation à
l’étranger (APEFE), qui est intégré à l’agence Wallonie-
Bruxelles international.

«La centralisation, en matière de
coopération pour le développement,
n’est pas garante d’efficacité»

SUCO

Ocshapampa, au Pérou. L’organisme SUCO y œuvre dans le domaine de l’élevage et de l’agriculture.
DAVID CHAMPAGNE /CECI

Un projet d’alphabétisation mené par le CECI, en Afrique

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
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Fière d’assurer la coordination  
des JQSI en Outaouais 

www.interpares.ca

OXFAM-Québec est solidement implantée ici
depuis 40 ans. Cette organisation poursuit de
nos jours plus de 200 projets d’aide humani-
taire à travers le globe, dont le plus grand
nombre se déroulent en Afrique (84), en
Amérique latine et aux Caraïbes (75) et en
Asie (32).
R É G I N A L D  H A R V E Y

G uerres civiles, séismes, inondations, fa-
mines, ce sont autant d’événements qui né-

cessitent des inter ventions d’urgence aux-
quelles peut participer une organisation gou-
vernementale (ONG) comme OXFAM, selon le
champ de spécialisation de chacun. 

«Nous, on est vraiment le leader en ce qui a trait
à l’eau, à l’hygiène et à l’assainissement, ce qui re-
présente un bloc à part entière. Sur ce plan, le but
principal, c’est d’éviter la contamination des survi-
vants par les maladies hydriques ou qui se transmet-
tent par l’eau. Il y a trois aspects dans notre travail,
qui consistent à fournir de l’eau potable aux gens, à
les sensibiliser aux mesures d’hygiène à prendre
pour éviter la contamination et à traiter les déchets
au niveau de la nappe phréatique ou ailleurs pour
éviter cette dernière», affirme Justine Lesage,
agente de communication auprès d’OXFAM. 

D’autres organismes sont spécialisés, par
exemple, en soins médicaux, en hébergement,
en accompagnement des enfants ou en distribu-
tion de nourriture.

À chacun son rôle
Comment se décide où et quand l’aile québé-

coise de l’organisation intervient? « OXFAM-
Québec se demande au point de départ : est-ce
que nous sommes présents ou pas dans le pays en
cause? Un tremblement de terre en Haïti ne re-
présente pas le même engagement pour nous que
celui survenu au Pakistan, où ce sont d’autres
sections d’OXFAM qui sont là pour intervenir di-
rectement », explique Justine Lesage, qui s’est
rendue en Haïti à la suite du tristement célèbre
tremblement de terre et, plus récemment, dans
un camp de réfugiés syriens en Jordanie. 

« Sur le plan des urgences, dans le fond, l’im-
portant n’est pas de savoir si c’est moi ou mon
collègue d’ailleurs qui se rend sur les lieux, l’im-
portant est de sauver des vies », poursuit-elle.

Une fois l’alarme planétaire sonnée, que se
passe-t-il au juste ? « La supervision est, dans
tous les cas, assurée par les Nations unies par le
biais du Bureau de la coordination des af faires
humanitaires (BCAH), qui porte alors le cha-
peau. C’est lui qui va déterminer les responsabili-
tés et qui va organiser les réunions de coordina-

tion, qui sont fondamentales et qui vont faire en
sorte qu’on ne va pas se retrouver à 14 au même
endroit à faire la même chose. »

Mme Lesage prend pour exemple son séjour
en Haïti pour illustrer ses propos. « Je suis arri-
vée là-bas trois semaines après le séisme, alors
qu’on était toujours dans la logique de première
urgence. Très tôt le matin, il se tenait des réu-
nions de coordination organisées par l’ONU :
c’est là que se décide qui fait quoi et où durant la
journée. »

Chacun des organismes participe à ces ren-
contres matinales selon sa spécialité et en fonc-
tion des tâches à accomplir en matière d’eau,
d’abri, de nourriture, etc.

Spécialistes sur demande
Elle explique le fonctionnement global d’OX-

FAM sur la scène mondiale : « Il y a des spécia-
listes pour chacun des 17 groupes affiliés au mou-
vement. Au moment où survient une catastrophe,
on évalue la situation et on puise dans notre bas-
sin de ressources humaines les compétences aptes
à apporter de l’aide. Ces professionnels-là travail-
lent à l’année, comme le commun des mortels,
dans des entreprises autres qu’OXFAM.»

Elle donnera ainsi un exemple : «L’ingénieur
avec lequel j’ai passé le plus de temps en Haïti est
à l’emploi d’une grosse entreprise à Londres,

mais une clause de son contrat de travail spécifie
que, potentiellement, il peut partir deux fois par
année pour des périodes de trois mois afin de se
placer au service de causes humanitaires. Il est
en disponibilité ; quand il se passe quelque chose,
il fait partie de ces personnes avec lesquelles on
communique rapidement en leur demandant :
“Êtes-vous prêt à partir demain?”»

Un pareil réseau de volontaires comporte un
précieux avantage, dit-elle. « On a des gens
comme lui partout dans le monde et on profite
souvent du fait qu’ils sont proches des lieux de la
catastrophe. Il en va de même pour le matériel
qu’on utilise et qui est très spécialisé ; il ne s’agit
pas de produits périssables comme la nourriture et
on peut facilement le stocker ; on parle d’équipe-
ments de forage, de camions citernes qui peuvent
se déployer très rapidement, de systèmes de filtrage
pour l’eau et de traitement des déchets, ou encore
de matériaux pour construire des latrines et des
douches. On a donc des points de stockage névral-
giques à plusieurs endroits à travers le monde.»

OXFAM se rapproche ainsi des lieux d’inter-
vention potentiels où l’organisation pourrait
avoir à déployer ses ressources humaines et
physiques.

Collaborateur
Le Devoir

OXFAM-QUÉBEC

Plus de 200 projets d’aide humanitaire à travers le globe

H É L È N E  
R O U L O T - G A N Z M A N N

M arc Béland et sa conjointe,
Dominique Lepage-Côté,

deux employés d’Hydro-Qué-
bec en congé sans solde, ont
vécu l’expérience de la coopéra-
tion volontaire avec l’ ONG Soli-
darité, Union, Coopération
(SUCO), lors d’un contrat d’un
an dans les Andes péruviennes.
Si le couple n’a pas chômé
lorsqu’il était sur le terrain,
Marc Béland avoue que c’était
«une année de pur plaisir».

«La coopération, j’adore ça,
raconte celui qui, revenu de-
puis seulement six mois, pro-
jette déjà de repartir si son em-
ploi le lui permet. On apporte
beaucoup et c’est satisfaisant de
voir des choses concrètes sur le
terrain. Nous avons aussi une
approche avec la population
qu’on n’aurait pas en étant seu-
lement un voyageur de passage.
Je suis curieux et j’aime avoir
des contacts vrais pour m’impré-
gner de la culture locale.»

Ce projet de coopération vo-
lontaire n’est pas le premier au
Pérou pour Marc Béland. En-
core étudiant, il était parti faire
son stage de maîtrise en envi-
ronnement dans un des quar-
tiers les plus pauvres de Lima.
Quelques années plus tard, di-
rection le Mali, pour un pre-
mier projet en agroenvironne-
ment de SUCO.

« C’est une ONG en laquelle
j’ai confiance, explique-t-il. J’ai
replongé avec elle parce que
j’aime son approche, sa façon
d’apporter une aide directe aux
collectivités, mais sans rétribu-
tion. C’est aux populations de se
prendre en main et de participer
sur une base volontaire. Aussi,
elle alloue des montants d’argent
aux projets. Nous sommes volon-
taires, bénévoles, mais nous sa-
vons, en partant, que nous au-
rons les moyens de faire avancer
les choses. C’est primordial pour
que notre action ait des répercus-
sions. Ce qui était intéressant
pour moi également dans ce pro-
jet en par ticulier, c’est que
SUCO avait un poste pour ma
conjointe. Ce n’est pas toujours
le cas, et, alors, il faut que l’au-

tre se trouve une activité une fois
sur place. Dans les toutes petites
collectivités comme celles de la
région de Huari, où nous étions,
ce n’est pas toujours évident.»

En Ancash
Au Pérou, SUCO a pour mis-

sion d’appuyer les membres de
plusieurs collectivités rurales
des régions de Huari et Cajay,
dans le département d’Ancash,
en matière de production agro-
pastorale et d’organisation com-
munale. C’est ainsi que l’amélio-
ration des techniques d’élevage,
la transformation de produits
alimentaires, la revitalisation de
l’agriculture et le développe-
ment des marchés locaux per-
mettent d’accroître les revenus
et d’assurer la sécurité alimen-
taire de plus d’une centaine de
familles. Tout ça dans le but
d’améliorer les conditions de
vie des familles.

«C’est un projet financé par le
Programme québécois de dévelop-
pement international du minis-
tère des Relations internatio-
nales, explique Marc Béland. Il y
avait plusieurs branches: jardin
biologique, irrigation, commer-
cialisation, et l’axe principal,
l’élevage bovin. Il s’agissait

d’aménager des pâturages amé-
liorés. Avant cela, les populations
laissaient paître le bétail dans les
parcs naturels et les vallées. À la
saison sèche, ça posait de graves
problèmes, les animaux étaient de
plus en plus rares et plus suscepti-
bles d’attraper des maladies, il y
avait des vols, des pertes égale-
ment, parce que, au fur et à me-
sure que la nourriture dans les
endroits sûrs disparaissait, le bé-
tail s’aventurait dans des endroits
plus pentus. Il y avait un poids
économique à cela, au niveau de
la production de fromage et de
viande notamment. Au niveau de
l’environnement également,
parce que, lorsqu’on laisse aller
les bêtes, ça produit de l’érosion et
du piétinement de la biodiversité.
La création de ces pâturages a un
impact très important au niveau
du développement durable, aussi
bien du point de vue économique
que social et écologique.»

Interventions
Marc Béland a été envoyé

là-bas pour développer des
modules de formation en
agroenvironnement et docu-
menter l’inter vention, alors
que Dominique Lepage-Côté
était responsable de l’amélio-

ration du système d’irrigation
et de la construction des fro-
mageries. Le tout en collabora-
tion avec un partenaire local
de SUCO sur le terrain, l’asso-
ciation Allpa. «Il s’agit en fait
de trois personnes, un agro-
nome, un vétérinaire et un en-
seignant, tous des gens qui par-
lent la langue quéchua», pré-
cise M. Béland.

Le gros du travail en était un
d’accompagnement, dit le
conseiller chez Hydro-Québec.
« On a documenté, on a créé des
outils, on a structuré leur inter-
vention sur le terrain afin qu’elle
soit plus efficace et qu’elle soit re-
productible par d’autres projets,
sur d’autres terrains.»

Passé l’euphorie de la rentrée
au pays, Marc Béland avoue
avoir subi un léger choc post-re-
tour cet été. Il continue d’ail-
leurs à travailler sur les mo-
dules de formation pour rester
en contact. Et il continue à cor-
respondre avec les personnes
sur place.« Au-delà du travail
que nous menons, ce sont vrai-
ment des liens forts qui se créent
dans ce genre de projets.»

Collaboratrice
Le Devoir

SUCO

Une année en soutien aux collectivités andines
L’aménagement de pâturages améliore les conditions de vie au Pérou

SUCO

Dans la petite collectivité de Tashta, au Pérou
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POUR UN QUÉBEC 
PLUS ENGAGÉ
Le travail de solidarité internationale fait par les Québécoises et Québécois 
est remarquable et l’expertise que nous avons développée dans ce domaine 
depuis près de 50 ans est exceptionnelle. C’est grâce à leur implication que 
nos actions entrainent des résultats signifi catifs.

Je tiens à féliciter l’Association québécoise des organismes de coopération 
internationale (AQOCI), ses membres et tous les acteurs québécois et 
sympathisants en cette 17e édition des Journées québécoises de solidarité 
internationale (JQSI). 

Je vous demande de vous engager davantage cette année et de participer, 
avec mon ministère et l’AQOCI, à la réfl exion sur la création d’une 
agence québécoise de solidarité internationale. Ensemble, nous pourrons 
développer une vision commune de la solidarité internationale partagée 
par le gouvernement, les organismes de coopération internationale 
et la société civile québécoise en général.

 

Le ministre
Jean-François Lisée

Prenez part aux échanges et débats 
des JQSI et donnez votre opinion sur 
la consultation en ligne accessible 
sur le site Internet du ministère.
www.mrifce.gouv.qc.ca/fr/
grands-dossiers/SondageAQSI
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«On est six millions, faut se parler ! », chantait François Dom-
pierre en 1975, dans une publicité pour la bière Labatt 50.
Inspirés par cette campagne, les organisateurs des Journées
québécoises de la solidarité internationale (JQSI) ont décidé
de revisiter l’aphorisme et de tenir l’édition 2013 de l’événe-
ment sous le signe du dialogue.

JOURNÉES QUÉBÉCOISES

«Faut se parler ! »

S A R A H  
P O U L I N - C H A R T R A N D

I nter Pares travaille en parte-
nariat avec des organismes

du Sud à la défense de la justice
sociale : souveraineté alimen-
taire, respect des droits des
femmes ou des peuples autoch-
tones sont quelques-uns des ob-
jectifs de l’organisation basée à
Ottawa. Cet automne, elle s’as-
socie à une campagne en faveur
d’une surveillance plus étroite
de la responsabilité sociale des
entreprises canadiennes pré-
sentes à l’étranger.

En association avec le Ré-
seau canadien sur la reddition
de comptes des entreprises,
l’organisme Inter Pares a parti-
cipé, le 23 octobre dernier, au
lancement de la campagne
«Une affaire de justice». «Cette
campagne vise à faciliter l’accès
aux tribunaux canadiens ou à
un mécanisme de règlement
hors cour ef ficace pour les vic-
times de violations des droits hu-
mains ou de désastres écolo-
giques qui sont liés aux activités
des sociétés minières cana-
diennes », explique Guillaume
Charbonneau, gestionnaire de
programmes pour l’équipe
Amérique latine d’Inter Pares.

Pour ce gestionnaire de pro-
gramme pour l’Amérique la-
tine, les gens qui suivent l’ac-
tualité voient bien que le nom-
bre de plaintes formulées par
certains groupes ou certains
individus à l’étranger envers
les activités des entreprises ca-
nadiennes sont en hausse. « Il

est très dif ficile pour ces per-
sonnes ou ces organisations
d’avoir un accès satisfaisant à
la justice en utilisant les cours
nationales. Pour plusieurs rai-
sons, notamment à cause de la
collusion entre des entreprises
canadiennes et les intérêts du
gouvernement local. »

«Nous croyons, ajoute-t-il, que
les Québécois et les Canadiens
ont à cœur l’image du pays à
l’étranger, et ces nouvelles qu’on
entend régulièrement mettent à
mal cette image. Le but de cette
campagne est aussi que le public
soit au courant de nos objectifs.»

Pour un ombudsman
La campagne « Une af faire

de justice » vise également la
création d’un poste d’ombuds-
man qui entendrait les plaintes
et vérifierait que les normes
canadiennes soient respectées
ailleurs dans le monde. Actuel-
lement, le Canada dispose du
Bureau du conseiller en res-
ponsabilité sociale des entre-
prises de l’industrie extractive,
mais, déplore M. Charbon-
neau, ce bureau n’a aucun
pouvoir contraignant sur les
entreprises, puisque leur parti-
cipation au processus d’en-
quête est facultative. « Si une

entreprise décide de se retirer,
tout le processus tombe. »

Samantha McGavin, direc-
trice des communications chez
Inter Pares, rappelle qu’en 2010
les libéraux ont déposé le projet
de loi C-300, qui prévoyait des
sanctions contre les sociétés
minières reconnues coupables
d’activités illégales à l’extérieur
du pays et qui aurait mis en
place un nouveau bureau d’en-
quête sur ces activités. Mais le
projet de loi a été défait par six
voix. «Ce projet de loi établissait
non seulement le poste d’ombuds-
man que nous mettons de
l’avant, mais il mentionnait
aussi que les entreprises ont un
minimum de responsabilités so-
ciales et écologiques et qu’elles
n’auraient plus l’appui politique
et financier du gouvernement ca-
nadien » en cas de manque-
ment, explique Mme McGavin.

«Notre campagne actuelle veut
donc remettre de l’avant cet en-
jeu», dit Guillaume Charbon-
neau. Le responsable de la sec-
tion Amérique latine d’Inter
Pares évoque quelques cas ac-
tuellement sous la loupe de l’or-
ganisme. L’entreprise Hudbay
Minerals, par exemple, est de-
vant les tribunaux en Ontario
pour répondre à des accusations

de violations des droits de la per-
sonne au Guatemala. Au
Mexique, des propriétaires fon-
ciers et des travailleurs miniers
de la société Excellon Resources
dénoncent des violations du
droit du travail et le non-respect
du contrat d’utilisation des terres
avec la collectivité.

Pour la justice sociale
Au-delà de cette campagne

pour un meilleur accès à la jus-
tice canadienne, Inter Pares œu-
vre depuis près de 40 ans avec
des partenaires en Afrique, en
Amérique latine et en Asie. L’or-
ganisme a récemment appuyé
un partenaire colombien, l’Or-
ganisation nationale de Colom-
bie (ONIC), dans son volet
Femmes et famille, afin de don-
ner une voix aux femmes des
collectivités éloignées. «Le diag-
nostic qui avait été fait dans cet
organisme, explique Guillaume
Charbonneau, était qu’il man-
quait un leadership féminin. »
Un fonds a donc été créé pour
leur permettre de se déplacer et
d’être logées et ainsi de partici-
per aux décisions organisation-
nelles de l’ONIC.

Cette simple action pourrait
résumer toute la philosophie
d’Inter Pares : s’attaquer aux
«causes structurelles des inégali-
tés sociales», comme l’explique
M. Charbonneau. «Plutôt que
de combattre les symptômes, nos
partenaires essaient de régler le
problème à la source.»

Collaboratrice
Le Devoir

INTER PARES

Les minières canadiennes sous surveillance

NATHAN DENETTE LA PRESSE CANADIENNE

Toronto, 14 juin 2012. Des manifestants s’expriment lors de l’assemblée générale annuelle de HudBay Minerals.

É M I L I E  C O R R I V E A U

T enues à travers le Québec
du 6 au 16 novembre, les

JQSI seront l’occasion pour la
population de participer à di-
verses activités informatives
portant sur les enjeux de la so-
lidarité internationale. Qu’il
s’agisse de conférences, de
débats publics, d’activités cul-
turelles ou de projections do-
cumentaires, ces activités vi-
sent à mieux faire connaître le
travail des organismes québé-
cois, à favoriser une meilleure
compréhension des enjeux de
la mondialisation et de son im-
pact sur les plus démunis de
la planète, à susciter l’engage-
ment des Québécois à travers
des actions concrètes, ainsi
qu’à tisser des liens de solida-
rité entre les populations d’ici
et d’ailleurs.

« Il y en a pour tous les goûts,
assure la comédienne Gene-
viève Rochette, porte-parole
de l’événement pour une
deuxième année. C’est vrai-
ment un forum, une arène où
on peut prendre le pouls de ce
qui se passe, rencontrer des
gens qui ont une expertise dans
le domaine. »

Dialoguer pour mieux
comprendre

Si, pour cette 17e édition, les
organisateurs de l’événement
ont choisi de tenir celui-ci
sous le signe du dialogue,
c’est d’abord parce qu’ils ont
noté une méconnaissance des
Québécois quant aux menaces
pesant sur les organisations
canadiennes qui œuvrent en
solidarité internationale.

« On ne mesure pas à quel
point il y a une érosion mani-
feste de notre participation au
développement international,
parce que ça se fait de façon in-
sidieuse, indique Mme Rochette.
Depuis que le gouvernement
Harper a ef fectué des change-
ments au fonctionnement de
l’ancienne Agence canadienne
de développement international
(ACDI), aujourd’hui intégrée
au ministère des Af faires exté-
rieures, du Commerce et du Dé-
veloppement, les actions du Ca-
nada en matière de développe-
ment international ne sont plus
du tout ce qu’elles étaient ! C’est
catastrophique. On n’en parle
pas assez!»

Aussi, le comité organisa-
teur en est venu à la conclu-

sion que, pour que les JQSI
aient l’impact désiré, il était
primordial d’améliorer les
communications entre le pu-
blic et les organismes de soli-
darité internationale.

«Ce que le comité de commu-
nication souhaitait, c’était de
valoriser le travail des orga-
nismes de coopération interna-
tionale […]. En discutant de la
façon dont on pouvait mettre
ça de l’avant, on s’est mis à
parler du fait que, souvent, on
est mal compris par la popula-
tion, comme si notre regard
était totalement tourné vers
l’international et qu’on n’avait
pas d’assise sur le plan local, ce
qui est faux ! Cela a beaucoup
fait réagir autour de la table et
quelqu’un a lancé “ Faut se
parler ! ” », relate Marie Bro-
deur-Gélinas, chargée de pro-
grammes des JQSI.

De 1976 à 2013
« Faut se parler ! » comme

dans «On est six millions, faut
se parler ! », la fameuse publi-
cité de Labatt. Trouvant que la
vignette publicitaire de 1976
communiquait très clairement
le message qu’ils souhaitaient
transmettre, c’est-à-dire une il-
lustration de la réalité des in-
dividus travaillant au sein d’or-
ganisations de solidarité inter-
nationale, les membres du co-
mité de communication ont
décidé de reprendre intégrale-
ment sa formule et d’en faire
une version moderne.

Trois vidéos ont ainsi été
produites. « Il y a une version
réalisée avec des Québécois et
des Québécoises ; elle s’intitule
“On est huit millions, il faut se
parler”. Il y en a une autre qui
s’appelle “On est 35 millions, il
faut se parler”. Dans celle-ci,
on donne la parole à des Cana-
diens et des Canadiennes [...].
Et, finalement, il y en a une
troisième, “ On est sept mil-
liards, faut se parler”, qui ren-
voie au monde entier. Pour
chacune de ces versions, on a
aussi des vidéos censurées. Le
but de ces dernières, c’est d’il-
lustrer ce qui se produit lorsque
les gens sont muselés », précise
Mme Brodeur-Gélinas.

Ces publicités peuvent être
facilement consultées dans le
site Internet des JQSI ainsi
que Facebook.

Collaboratrice
Le Devoir

Les Québécois et les Canadiens ont 
à cœur l’image du pays à l’étranger
Guillaume Charbonneau
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CECI

55 ans de volontariat international

C L A U D E  L A F L E U R

«L a réputation du Canada
sur la scène internatio-

nale est mise à mal par le com-
portement socialement irrespon-
sable de l’industrie minière cana-
dienne, déclare Ryan Worms.
Lorsqu’on se rend en Afrique, en
Amérique latine ou en Asie pour
rencontrer des collectivités,
celles-ci montrent clairement les
impacts, souvent très négatifs,
que l’industrie extractive cana-
dienne a sur leur vie.»

Voilà le constat que dresse le
directeur adjoint au service des
programmes au Canada de Dé-
veloppement et paix. Cet orga-
nisme de l’Église catholique ca-
nadienne, qui s’attaque aux ra-
cines des injustices et de la pau-
vreté dans le monde, fait par
conséquent campagne afin que
notre industrie minière se com-
por te de façon res-
ponsable dans les col-
lectivités dont elle ex-
ploite les ressources.
Dans le cadre d’une
campagne lancée le
30 septembre et intitu-
lée «Une voix pour la justice»,
Développement et paix diffuse
via son site web de nombreux
témoignages accablants.

Cri d’alarme
D’ailleurs, à l’occasion du

lancement de cette campagne,
plusieurs évêques provenant
des pays du Sud ont fait état
des violations des droits de la
personne, du déplacement des
populations, de l’utilisation
inéquitable des ressources,
sans compter la destruction de
l’environnement dans leur col-
lectivité. « L’industrie minière
prétend être la source de grands
avantages économiques, y com-
pris la réduction de la pauvreté
et la diversification de l’écono-
mie, a ainsi rapporté Mgr José
Bantolo, évêque aux Philip-
pines. L’industrie prétend amé-
liorer les infrastructures lo-
cales, assurer des services so-
ciaux et des services de santé…
Mais nous, nous pouvons té-
moigner du contraire ! L’exploi-
tation minière à grande échelle
ne favorise pas un développe-
ment qui soit favorable à la po-
pulation. Elle pose plutôt une
menace immédiate à leurs
moyens de subsistance et à une
économie déjà fragile. Elle a
entraîné des violations des
droits de la personne. »

«Notre campagne “Une voix
pour la justice” s’adresse à tous
les Canadiens et Canadiennes,

enchaîne Ryan Worms, puisque
nous devons tous prendre
conscience que c’est la réputa-
tion du Canada — que ce sont
les valeurs que nous défendons
tous — qui sont bafouées dans le
Sud par les agissements de l’in-
dustrie minière canadienne.»

Que justice soit
Chaque année, Développe-

ment et paix, qui œuvre dans
20 pays du Sud, mène une
campagne de sensibilisation et
d’action visant à dénoncer la
pauvreté, l’injustice et la viola-
tion des droits. « Et, claire-
ment, en Amérique latine, en
Afrique et en Asie, nos parte-
naires nous disent que l’exploi-
tation des ressources naturelles
— et plus par ticulièrement
celle que pratique l’industrie
minière — est extrêmement
préoccupante pour eux », in-

dique le directeur adjoint de
Développement et paix.

C’est ainsi que, par l’entre-
mise de ses 10000 membres à
travers le Canada, l’organisme
espère faire en sorte que cha-
cun de nous prenne conscience
des causes profondes de la pau-
vreté, des injustices et de la vio-
lation des droits dans le monde.
«Nous visons à ce que, comme
Canadiens, nous agissions afin
de changer cet état de fait, ré-
sume Ryan Worms. Luttons
tous ensemble contre la pauvreté
et l’injustice!»

« Remarquez que nous ne
sommes pas contre l’industrie
minière, de préciser Ryan
Worms. Nous avons même la
conviction que l’exploitation mi-
nière peut se faire de façon res-
ponsable. Mais si un ombuds-
man indépendant pouvait trai-
ter les cas problématiques, nous
croyons alors que cela bénéficie-
rait à l’ensemble de l’industrie.
Car, voyez-vous, il y a des entre-
prises minières qui se compor-
tent de façon responsable.»

« Nous encourageons donc
tout le monde à participer à no-
tre campagne, car nous croyons
que le gouvernement du Ca-
nada a tout à gagner, de même
que l’industrie minière, estime
Ryan Worms. Notre campagne
est à l’avantage de tous ! »

Collaborateur
Le Devoir

DÉVELOPPEMENT ET PAIX

Cette menace 
qu’est l’industrie minière

JOËL NITO AGENCE FRANCE-PRESSE

L’exploitation minière dans les pays du Sud, comme aux
Philippines notamment, inquiète Développement et paix.

M A R I E  L A M B E R T - C H A N

D ans les années 1950, les
Québécois connaissaient

peu, voire pas du tout, la coopé-
ration internationale. Si des mil-
liers d’entre eux n’hésitent plus
aujourd’hui à boucler leur va-
lise pour aller donner un coup
de main aux Haïtiens, aux Né-
palais et aux Nigériens, c’est
grâce entre autres au CECI.
Depuis 55 ans, son équipe mo-
bilise les volontaires pour l’ai-
der dans sa lutte contre la pau-
vreté et l’exclusion.

« Le CECI est la première or-
ganisation de coopération inter-
nationale dans l’histoire de la
province. Il a même été fondé
avant l’Agence canadienne de
développement international
(ACDI) », rappelle France-Isa-
belle Langlois, directrice des
communications du CECI.

C’est à cette organisation
qu’on doit les premières for-
mations sur la coopération in-
ternationale — qui font désor-
mais l’objet de cours universi-
taires — et le plus gros pro-
gramme canadien de volonta-
riat international, baptisé
Uniterra. Le CECI est aussi à
l’origine de ce qu’on appelle
les « congés solidaires » : des
entreprises encouragent finan-
cièrement des employés à pas-
ser leurs vacances dans des
collectivités qui ont besoin de
leur expertise professionnelle.

Depuis sa fondation, le
CECI a formé plus de 12 000
volontaires, œuvré dans une
trentaine de pays, récolté plus
de 800 millions de dollars en
dons, soutenu 5000 organisa-
tions locales et, surtout, amé-

lioré la vie de 25 millions de
personnes défavorisées.

Relations égalitaires
À l’origine, le CECI se nom-

mait «Centre d’études mission-
naires», une initiative du père jé-
suite Jean Bouchard. En 1968,
l’organisation a été laïcisée.
«Nos créateurs étaient des vision-
naires, remarque France-Isa-
belle Langlois. Ils voyaient la so-
ciété québécoise évoluer rapide-
ment. C’est pourquoi ils ont eux-
mêmes proposé la laïcisation.»

Les religieux ne sont plus à
la tête du CECI, mais leurs va-
leurs de coopération, de res-
pect et d’équité animent tou-
jours les volontaires. « Les jé-
suites étaient persuadés, tout
comme nous le sommes, que
l’ensemble des êtres humains

partagent une communauté de
destin et qu’on doit conséquem-
ment faire preuve de
solidarité », dit la directrice
des communications.

Ici, pas d’ingérence ni de pa-
ternalisme. Le CECI a à cœur
de bâtir des relations égalitaires.
«Sur le terrain, il y a un véritable
échange de savoir-faire entre nos
coopérants volontaires et les Afri-
cains, les Népalais, les Latino-
Américains et les Haïtiens, pour-
suit Mme Langlois. Nous n’aidons
pas ces individus. Nous préférons
dire que nous les appuyons ou les
soutenons.»

Contrairement à d’autres
coopérants, ceux du CECI
n’ont ni chauf feur, ni salaire
substantiel. « Ils vivent avec le
strict minimum, signale-t-elle.
Ce sont des agronomes, des in-
génieurs, des enseignants retrai-
tés, des étudiants et même des
familles qui donnent de leur
temps bénévolement pendant
quelques semaines ou même
quelques années. » Bon an, mal

an, quelque 500 individus quit-
tent la province pour aller prê-
ter main-forte à des pays émer-
gents. L’année 2012-2013 res-
tera toutefois dans les annales :
677 individus se sont por tés
volontaires.

Climat d’incertitude
Comme beaucoup d’autres

organisations de coopération in-
ternationale, le CECI vit des
heures difficiles. L’abolition de
l’ACDI — avalée par le nouveau
ministère des Af faires étran-
gères, du Commerce et du Dé-
veloppement — est un dur
coup. «On arrive à la fin du fi-
nancement gouvernemental des
programmes de coopération vo-
lontaire qui sont tous en attente
de renouvellement, dit France-
Isabelle Langlois. C’est particu-
lièrement urgent pour Uniterra,
qui vient à terme en 2014. Mais
la création du superministère a
entraîné des retards dans les ap-
pels d’of fres. » L’arrivée du sec-
teur privé dans le développe-
ment international brouille éga-
lement les cartes. «Il cogne aux
portes des mêmes bailleurs de
fonds que nous», se désole-t-elle.

Le budget annuel du CECI est
de 40 millions. Le fédéral y
contribue à 40%. Le reste pro-
vient de différents partenaires,
comme la Banque mondiale et la
Banque interaméricaine de déve-
loppement, du ministère des Re-
lations internationales, de la
Francophonie et du Commerce
extérieur et de donateurs. Cette
diversification des sources de fi-
nancement aidera sans doute le
CECI à poursuivre ses activités
malgré le climat d’incertitude,
croit France-Isabelle Langlois.
« On subira cer tainement un
contrecoup, mais on va survivre»,
prédit-elle.

Collaboratrice
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Au fil du temps, le Centre d’étude et de coopération interna-
tionale (CECI) a envoyé à travers le monde plus de 12000 vo-
lontaires dont les actions ont bénéficié à 25 millions de per-
sonnes dans le besoin.

25 millions
Nombre de personnes qui ont bénéficié de l’aide du CECI de-
puis 55 ans par l’entremise de l’un de ses 12 000 volontaires.

DAVID CHAMPAGNE/CECI

«Nous avons même la conviction
que l’exploitation minière peut 
se faire de façon responsable»
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B E N O I T  R O S E

D ans le cadre de son 40e an-
niversaire, le comité de

Solidarité Trois-Rivières ren-
dra hommage au prêtre mis-
sionnaire Claude Lacaille en
lui décernant son prix Solida-
rité le 9 novembre prochain.

Dans ses mémoires à paraî-
tre, Claude Lacaille raconte ses
missions à Port-au-Prince sous
la dictature de Papa Doc, chez
les Quéchuas en Équateur, et
son soutien à la résistance chi-
lienne à Santiago sous le ré-
gime du général Pinochet.

«Je n’ai pas eu besoin de lire
Karl Marx pour découvrir l’op-
tion pour les pauvres. La théolo-
gie de la libération, ce n’est pas
une doctrine, une théorie ; c’est
une manière de vivre l’Évangile
dans la proximité et la solidarité
avec les personnes exclues, ap-
pauvries», affirmait Claude La-
caille dans une Lettre ouverte à
mon frère Benoît XVI, publiée
par Le Devoir en mai 2007. Le
prêtre trifluvien réagissait ainsi
à la condamnation par le Saint-
Père de la théologie de la libéra-
tion, un courant catholique mar-
quant en Amérique latine, que
l’ex-pape considérait comme un
mélange erroné entre Église et
politique. Cette option pour les
pauvres, Claude Lacaille l’a
prise dès sa première mission
dans le Sud, à Haïti, de 1965
à 1969. Haïti vit alors sous la dic-
tature de François Duvalier,
alias Papa Doc.

Il a alors 25 ans, et on lui pro-
pose soudainement d’aller don-
ner un coup de main au père
Alexandre, dans le quartier Bo-
losse de Port-au-Prince, pour
quelques mois. Il y restera plu-
tôt quatre années, au cours des-
quelles il vivra son baptême de
feu. « C’était une paroisse im-
mense, se souvient-il, un quar-
tier de taudis dans la montagne,
sans eau courante, sans toilette,
sans égout, sans ramassage de
déchets… La misère des gens
était épouvantable.»

Né dans la rue
La personne qu’il est au-

jourd’hui est née dans les rues
de Port-au-Prince, dit-il. «Je dé-
couvrais avec lui une nouvelle fa-
çon d’approcher les gens. Il fallait
aimer le peuple, le comprendre,
entrer dans sa mentalité, parler
sa langue, explique le mission-
naire. À partir de ce moment-là,
je me suis dit que j’allais donner
ma vie pour que ces gens-là puis-
sent vivre comme du monde.»

Contraint de rentrer au Qué-
bec en 1969 pour des raisons de
santé notamment, il prend en-
suite la route de l’Équateur. Œu-
vrant à titre d’aumônier auprès
des Jeunesses étudiantes catho-
liques (JEC), il est invité à parti-
ciper à une rencontre internatio-
nale des JEC à Lima, au Pérou.
«Pendant trois semaines, on a
fait l’analyse de ce qui se passait
en Amérique latine, se souvient
M. Lacaille. Il y avait eu la révo-
lution cubaine, qui a marqué la
région. Il y avait un portrait du
Christ et un portrait du Che dans
toutes les chapelles.»

Sur place, l’éloquence des
jeunes qui partagent leur réa-
lité et leurs utopies l’inspire et
l’amène à mieux comprendre
le sous-développement de la
région, le rôle joué par les
multinationales et par l’impé-
rialisme des États-Unis, etc.
« C’était découvrir un nouveau
continent, pour moi. Ce sont
ces jeunes très éveillés qui
m’ont ouvert les yeux, et ça m’a
beaucoup servi. »

Son indignation peut dès lors
profiter de ses nouveaux outils
intellectuels, qui le poussent à
un travail de sensibilisation au-
près des populations quéchuas
des Andes, de 1970 à 1972. «La
misère des paysans autochtones
en Équateur n’était pas la
même qu’à Port-au-Prince, mais
la marginalisation et l’humilia-
tion étaient épouvantables. Je
suis reparti de là en me disant
que l’Amérique ne pouvait pas
continuer comme ça , de parta-
ger le prêtre québécois, qui
sera bouleversé par l’annonce
du coup d’État de Pinochet au
Chili, en septembre 1973. «Ça
m’a rentré dedans. Je suis allé
voir l’évêque le lendemain et je
lui ai dit que je m’en allais au
Chili.»

Il y débarque deux ans plus
tard avec la ferme volonté de se
joindre à la résistance, non sans
avoir lu, étudié et s’être formé
en matière de militantisme.

Soutien à la résistance
Dans un quartier ouvrier de

Santiago touché par la ferme-
ture massive des usines, il s’en-
gage dans des cuisines popu-
laires. «C’était le néolibéralisme
qui rentrait. À Santiago, il y
avait beaucoup d’intellectuels qui
nous donnaient des formations
sur l’idéologie de la sécurité na-
tionale, le néolibéralisme, Milton
Friedman et les Chicago
Boys, etc. C’était un endroit très
riche pour s’informer. » Son
groupe cache des gens, en aide
d’autres à sortir du pays avec de
faux passeports… Du travail de
soutien dans un contexte diffi-
cile où les organisations sont
anéanties et où des gens sont
régulièrement arrêtés, torturés
ou portés disparus.

Au cours de ses onze années
au Chili, Claude Lacaille a aussi
fait la grève de la faim avec les
femmes de détenus disparus,
tenu une revue clandestine et
travaillé dans un secteur chré-
tien pour les droits humains. A-
t-il craint pour sa vie, lui dont
douze confrères ont été assassi-
nés ? « J’ai été très chanceux,
parce que j’étais pas mal engagé.
Mais c’est une option qu’on
prend, et advienne que pourra.»

Revenu ici épuisé de cette
expérience, il œuvre depuis au
sein du comité de Solidarité
Trois-Rivières pour sensibili-
ser des jeunes à la solidarité
internationale et développer
leur conscience sociale et poli-
tique. Car il ne s’agit pas que
d’aider les gens, dit-il, mais
bien de changer la société. 

Collaborateur
Le Devoir

THÉOLOGIE ET SOLIDARITÉ

Hommage à un prêtre 
de la résistance

AQOCI

Les organismes québécois sonnent l’alarme

MICHÈLE ASSELIN / CISO

Cette boulangerie solidaire, située à Ouagadougou, au Burkina Faso, a été mise sur pied par une petite centrale syndicale, l’Organisation
nationale des syndicats libres, partenaire du CISO. Une cinquantaine de personnes y travaillent.

M A R T I N E  L E T A R T E

D epuis plus de deux ans, le
gouvernement canadien n’a

pas fait d’appel régulier de propo-
sitions pour le financement de
projets de développement inter-
national. Le financement du pro-
gramme de coopération volon-
taire qui se terminera le 31 mars
prochain n’a pas encore été re-
nouvelé. De plus, le gouverne-
ment n’a pas reconduit le Pro-
gramme de stages internatio-
naux jeunesse depuis mars der-
nier. L’AQOCI y voit une menace
pour le maintien de l’expertise
développée par ses membres et
des conséquences graves pour
les populations du Sud.

« Il y a un problème majeur
au niveau du financement des
organismes de coopération in-
ternationale qui sont extrême-
ment fragilisés », af firme Mi-
chèle Asselin, vice-présidente
de l’AQOCI et coordonnatrice
du Centre international de soli-
darité ouvrière (CISO).

D’après une recherche ex-
ploratoire menée par le cher-
cheur Paul Cliche, 22 orga-
nismes de coopération interna-
tionale sur 54 au Québec
étaient en mauvaise situation
financière en 2012. Pour 21
d’entre eux, la crise s’était tra-
duite par une baisse globale,
entre 2010 et 2012, de plus de
22 % de leur budget et de près
de 29 % du nombre d’emplois
rémunérés.

Et la situation s’est aggravée
depuis 2012, affirme Mme Asse-
lin. «Plusieurs organismes ont
dû mettre à pied du personnel
ou réduire le temps de travail à
quatre jours par semaine, par
exemple. D’autres ont dû mettre

certains employés en période de
chômage. »

Mme Asselin a dû elle-même
mettre à pied trois employés
sur cinq au CISO depuis son ar-
rivée, en 2010. Ce genre de si-
tuation provoque un ef fet do-
mino dans les pays du Sud, re-
marque l’ancienne présidente
de la Fédération des femmes
du Québec. «Nos partenaires, à
Haïti notamment, ont aussi dû
mettre à pied des employés, af-
firme-t-elle. Au Québec, nous
avons un filet de sécurité sociale,
mais ce n’est pas le cas à Haïti et
ailleurs, alors l’impact d’une
mise à pied n’y est pas le même
sur les familles.»

Des organismes prévoient
même fermer des bureaux au
niveau international dès la fin
de 2013, d’après l’AQOCI.

Plusieurs coups durs
Cette situation n’est pas

étrangère au fait que les orga-
nismes de développement in-
ternational ont reçu peu de fi-
nancement du gouvernement
fédéral pour leurs projets au
cours des dernières années.
«Seulement 11% de l’enveloppe
budgétaire du dernier appel de
propositions lancé il y a plus de
deux ans a été accordée à des
organismes du Québec, précise

Michèle Asselin. C’est peu,
considérant le nombre impor-
tant d’organismes québécois re-
connus. Depuis, plus rien. »

Le mode de financement des
projets inquiète aussi. «Aupara-
vant, on pouvait obtenir du finan-
cement au fur et à mesure qu’un
projet venait à échéance, en tra-
vaillant étroitement avec son
agent de programme à l’ACDI
[Agence canadienne de dévelop-
pement international, au-
jourd’hui intégrée au ministère
des Af faires étrangères, du
Commerce et du Développe-
ment du Canada]. Maintenant,
nous devons attendre les appels
de propositions sans savoir à quel
moment ils auront lieu. Cela ne
permet pas aux organismes de
bien planifier leur travail», ex-
plique Mme Asselin.

L’AQOCI s’inquiète aussi de
voir que le programme de coo-
pération volontaire, qui se termi-
nera le 31 mars, n’a pas encore
été renouvelé. Soulignons que
c’est par l’entremise de ce pro-
gramme que des organismes
comme Oxfam-Québec et le
CECI envoient des volontaires
dans les pays du Sud. 

En mode solutions
Pour l’AQOCI, la crédibilité

du Canada en matière de coo-
pération internationale est en
jeu avec cette crise. « En tra-
vaillant sur des projets à long
terme, on a réussi à développer
des partenariats locaux solides,
maintenant menacés, indique
Michèle Asselin. C’est très in-
quiétant, puisqu’on ne réussit

pas à faire du développement in-
ternational avec des petits pro-
jets ponctuels. Ça prend de la pé-
rennité, de l’enracinement.»

Plusieurs organismes font
des pieds et des mains pour
trouver des façons innovantes
de réaliser leurs activités. «Par
exemple, le projet du CISO au
Burkina Faso n’a pas obtenu de
financement du gouvernement fé-
déral lors du dernier appel de
propositions, mais il a été réalisé
grâce à la solidarité du mouve-
ment syndical, raconte Mme As-
selin. Le projet a une moins
grande envergure que prévu,
mais, au moins, nous n’avons
pas lâché nos partenaires.»

L’AQOCI travaille aussi avec
le gouvernement du Québec
sur un projet d’agence québé-
coise de solidarité internatio-
nale. «Un comité de travail pari-
taire a été mis sur pied à l’initia-
tive du ministre Jean-François
Lisée, précise Mme Asselin. On
devrait faire un rapport à la fin
de l’année. Cela pourrait nous
permettre d’enchâsser les orienta-
tions québécoises en matière de
développement international
dans le financement de projets.»

Elle af firme que le Canada
doit continuer à jouer son rôle
en matière de développement
international. «Le gouvernement
doit assumer ses responsabilités,
affirme Mme Asselin. Tous les or-
ganismes sont en attente de fi-
nancement en ce moment. Nous
lançons un cri d’alarme.»

Collaboratrice
Le Devoir

Alors que dif férentes formes de financement du gouverne-
ment fédéral se font attendre, l’Association québécoise des or-
ganismes de coopération internationale (AQOCI) sonne
l’alarme face à la situation devenue critique pour plusieurs or-
ganismes québécois et partenaires du Sud.



Parce que Nicolas sait qu’il peut aider  
à faire naître un monde meilleur, il a décidé,  
comme des milliers de Canadiens et de 
Canadiennes, de partager son savoir-faire.

UNITERRA EST UN PROGRAMME CANADIEN DE COOPÉRATION VOLONTAIRE QUI AGIT SUR DES ENJEUX MONDIAUX : ÉGALITÉ, DÉVELOPPEMENT  
ÉCONOMIQUE, SANTÉ ET SIDA, ÉDUCATION, GOUVERNANCE.

Le programme Uniterra est réalisé avec l’appui financier du gouvernement du Canada agissant par l’entremise d’Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada (MAECD).
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